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SECURITE – ENVIRONNEMENT  
 
Rappel de l’article 4.4 du RSN 2015 
Un extincteur sera disponible auprès de chaque poste de Commissaire de Piste.  
Par mesure de sécurité, tous les véhicules stationnant dans le parc coureurs devront, dans la mesure du possible, se 
trouver l’avant dirigé vers le sens de la sortie ou être stationnés de manière à pouvoir partir sans effectuer de manoeuvre 
(ni marche arrière, ni demi-tour) pour permettre une évacuation rapide.  
Chaque pilote, dans le paddock, devra être muni d’un extincteur d’une capacité minimale de 6 kg et conçu pour combattre 
un incendie d’hydrocarbure (extincteur en cours de validité).  
L’extincteur	devra	être	présenté	avant	l’installation	dans	le	paddock	et	devra	ensuite	être	placé	sous	l’auvent	de	la	structure	de	
manière	visible	et	accessible.	

Le stockage du carburant destiné au ravitaillement en essence doit se faire dans des récipients métalliques prévus à cet 
effet exclusivement.  
Tout déplacement des karts sur chariot devra se faire moteur arrêté. Silence moteur pendant la pause déjeuner prévue 
dans les horaires de l’épreuve.  
Une zone de démarrage des karts sera aménagée dans le paddock. L’allumage des moteurs sera interdit en 
dehors de cette zone.  
Il est interdit de fumer dans les parcs coureurs et dans les stands, les appareils générateurs de flammes et d’étincelles y 
sont interdits, sauf dans un emplacement réservé qui sera mis à la disposition des pilotes par l’organisateur.  
Les	pilotes	devront	utiliser	une	bâche	de	protection	du	sol	avec	tapis	absorbant,	d’une	dimension	minimum	de	2	m	x	2,50	m	pour	
éviter	les	tâches	d’hydrocarbures	lors	des	compétitions	ou	entraînements.	

	

Afin	d’éviter	de	vous	voir	interdire	l’accès	a	la	piste	lors	du	contrôle	de	votre	paddock,	nous	insistons	sur	le	fait	que	
vous	devez	utiliser	une	bâche	de	protection	avec	tapis	absorbant.	Tous	manquement	à	cette	règle	vous	contraindra	à	
une	interdiction	de	roulage.	

	

Nous	vous	rappelons	que	vous	devez	respecter	les	horaires	de	Pré-grille	sous	peine	de	vous	voir	partir	en	fin	de	peloton	
depuis	la	voie	des	stands.	

	

Nous	vous	rappelons	que	vous	devez	respecter	la	durée	de	parc	fermé	sous	peine	d’exclusion	de	la	course.	
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N° NOM Prénom Nat Org N° de
Licence Chassis Moteur Team N°

Transp.

Pr
és
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X C 2 ELKMANN Peter D FFSA 1048832 MSKART VM PEM 1235605 1

C 5 JOST Andréas D FFSA IKA 1075815 ANDERSON VM JOST MOTORSPORT 1921063 2

C 9 LEHTINEN Vesa FIN FFSA 2234306 ANDERSON DEA REDSPEED TEAM 1749555 3

C 13 BURKAT David PL FFSA 244378 PVP FPE TEAM	VINUALES 1999429 4

C 14 HENTSCHEL Daniel D FFSA IKA1102072 ANDERSON DEA HT RACING TEAM 1242157 5

x C 15 VERHAAR Mark NL FFSA 1456013 MSKART VM KARTING PARADISE 1456012 6

C 16 HARVEY Dave GB FFSA 1680125 ANDERSON VM HARVEY VM UK 85290 7

C 21 DE OLIVEIRA Mario CH FFSA 500209 MSKART VM TEAM OLIVEIRA 289817 8

C 22 SEBASTIA Alexandre FR FFSA 93769 ANDERSON DEA HEURTAUX 2264321 9

x C 25 ZULETA Jaime CO FFSA O1416 PVP FPE FALCON RS - TECSAV Location 10

x C 26 REINKE Jürgen D FFSA IKB 1073294 ANDERSON VM JR RACING TEAM 1241726 11

C 28 CONFALONIERI Eric F FFSA 148898 PVP FPE ERC RACING 1966943 12

C 36 VAN DIJK René NL FFSA IKB 4774 MSKART VM KARTING PARADISE 2829420 13

C 50 BAKKER Jan NL FFSA 1153 MSKART VM KARTING PARADISE 290563 14

C 51 REIT Christian NL FFSA 32869 PVP SGM PETERS MOTOREN REVISIE 290563 15

x C 52 ALBIN Marc FR FFSA 224208 PVP FPE VBM 16

C 53 MAIORANO Donato CH FFSA IKB 500241 ANDERSON DEA TOP KART GERMANY 1196422 17

C 60 CAUVIN Jean Jacques FR FFSA 59642 MSKART SUZUKI F1000 RACING KART 50 19

x C 63 FERNANDES Jean Marc FR FFSA 70915 EMA SUZUKI F1000  WILD MOTORSPORT 6795951 20

x C 68 GOULLANCOURT Julien FR FFSA 159208 ANDERSON DEA COYOTE SOS MOTEUR RACING 1264250 21

x C 69 VANDEMEULEBROUCKE Thierry FR FFSA 68119 PVP FPE COYOTE SOS MOTEUR RACING 9515740 22

x C 71 CHERMAZ Carlo IT FFSA 360397 ANDERSON FPE REDSPEED TEAM 23

x C 73 SAVARD Thierry FR FFSA 71276 PVP FPE FALCON RS - TECSAV ? 24

C 77 BAPTISTE Ryan GB FFSA 2489 ANDERSON FPE REDSPEED TEAM 18

C 83 VAYSSIE Cyril FR FFSA 102703 PVP VM TEAM VAYSSIE 311601 25

x C 87 KURSJJENS Léo NL FFSA 10847 MSKART VM KARTING PARADISE ? 26

x C 91 LAMALLE Johan FR FFSA 189156 MSKART VM JOLA COMPETITION 287731 27

28

35

Moteur

Deux temps

Moteur

Moteur Quatre temps

CHAMPIONNAT OPEN  SUPERKART 2016

DIJON du 26 au 27 Mars 2016
LISTE PREVISIONNEL DES ENGAGES au 16/03/2016

Merci à chaque pilote de me signaler toutes erreurs dans ce fichier .Thank you to each driver to report me any errors in the file.

Deux temps

Pilote étranger

Monocylindre



 
 
Plan de situation – Anfahrtsplan - Location map 
	

	

 

Contact circuit :  

Carole Driant	

Assistante de direction	

21370 PRENOIS Web : www.circuit-dijon-prenois.com	

Bureau +33 03 80 35 32 22	

Fax      +33 03 80 35 33 22	

Mail      carole@circuit-dijon-prenois.com 



	

 

 

Informations de la piste – Titelinformationen-Track information 

Longueur : 3801 m 
Largeur : 10 m 

Record en Superkart - Nehmen Sie in Superkart 

Chrono : 1:15.906 
Recordman : Damien Payart 

 

 

 

 

 



 

 
Plan du paddock - Karte Fahrerlager - Map paddock 

 

Tous les pilotes engagés devront s’installés suivant le plan dans le paddock P1B-C 

Seul les pilotes ayant loués un stand pourront se mettre à l’arrière du stand 

Map paddock All drivers must be installed incurred following the plan in the paddock P1B -C 
Only drivers who rented a booth will be able to put in the back of the stand 
 
Karte Fahrerlager Alle Fahrer müssen nach dem Plan im Fahrerlager P1B -C installiert 
entstehen Nur Fahrer, die einen Stand gemietet in der Lage, in der Rückseite des Standfußes 
setzen 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Transpondeur pour le chronométrage : 

Transpondeur Chronelec obligatoire : Location 30 Euros à la FFSA 
 
D’autre part, veillez à ce que vos transpondeurs soient chargés afin d’éviter tout problème de chronométrage. 
Vous êtes responsable de la charge de votre transpondeur. Attention de ne pas laisser le transpondeur en charge, 
la nuit dans le paddock, l’électricité pouvant être coupée. Pour contrôler la charge du transpondeur, vérifiez que 
la diode verte sur le transpondeur clignote bien plusieurs fois de suite. 
Nous vous demandons de bien vouloir prévoir le positionnement du transpondeur conformément à la 
règlementation en vigueur. Voir règlementation karting 2016 sur le site Internet de la FFSA www.ffsa.org ou 
www.ffsakarting.org 
 
English translation : 
- 
 
Dijon : Rent for 30 euros  

  
 

 

 



STAFF SUPERKART FFSA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

STAFF SUPERKART FFSA 

 

 

• Eric SEVERE : 0675426898 

Coordinateur FFSA : Superkart250@free.fr 
 

• Yann CHARPENTIER :  

Directeur de course FFSA : yanncharpub@free.fr 
 

• Michel GUIGNARD :  

Président collège sportif FFSA : miguign@gmail.com 

 

• Georges CHARBONNIER :  

Délégué technique FFSA : crklimousin@wanadoo.fr 
 

• Jean Christophe BOURLAT :  

Speaker et attaché de presse : jcb.lessables@wanadoo.fr 
 

• Eric Mediasuperkart :  

Photo reporter : contact@mediasuperkart.com 
 

• Thierry LEGUILLETTE :  

Relation Concurents  

	

	

	

	

	

	

	


